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Projet d’Aménagement et de Développement Durables

Préambule
Le PADD n’est pas un projet politique de réalisation sur le mandat, mais 
une impulsion, une vision du territoire à échéance 2030. Certaines actions 
pourront être mises en oeuvre à court terme, d’autres à moyen et long terme,  
en fonction des opportunités et des évolutions du territoire. 

L’idée du PADD est d’avoir une vision prospective et spatialisée de l’évolution 
de l’intercommunalité, de la mobilisation foncière, des finances publiques, 
des opportunités... Autant de facteurs qui rendent les actions du PADD 
opérationnelles. C’est une vision d’ensemble nécessaire au développement 
harmonieux et raisonné du territoire. 
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La loi Solidarité et Renouvellement Urbain 
(S.R.U.) a rendu obligatoire la rédaction 
d’un Projet d’Aménagement et de Déve-
loppement Durable dans le cadre de la 
réalisation d’un Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal.

Ce document découle du diagnostic ter-
ritorial réalisé dans la première phase 
d’élaboration du P.L.U.i, où les enjeux ont 
émergé.

Le PADD est l’expression des ré-
flexions des élus du territoire 
traduites par le cabinet d’études. Il fait le 
lien entre les enjeux du diagnostic et les 
règlements (graphiques et écrit). 

«Découlant du 
diagnostic et 
influençant le 

zonage, le P.A.D.D. est 
véritablement la clé de 

voûte du P.L.U.i»

Il justifie sur le long terme les choix 
d’aménagements intercommunaux. 

Ce document établit les axes 
d’aménagement qui répondent 
aux grands enjeux de dévelop-
pement.

Cadre réglementaire du PADD :

La loi laisse libre les élus dans l’élaboration 
et l’énonciation des enjeux communaux et 
de leurs axes de développement, dans le 
respect du cadre supra-communal.

Le projet d’aménagement et de dévelop-
pement durable comprend l’ensemble 
des éléments mentionnés à l’article L. 
123-1-3. du code de l’urbanisme. 

Lorsque le plan local d’urbanisme est 
élaboré par un établissement public de 
coopération intercommunale, le projet 
d’aménagement et de développement 
durable énonce, en outre, les principes 
et objectifs mentionnés aux a) à c) et 
f) de l’article R. 302-1-2 du code de la 
construction et de l’habitation. 

Loi Grenelle II (n°2010-788 du 12 juil-
let 2010)
Le PADD peut afficher: 

• un équilibre entre un développement 
urbain raisonné et le développement rural;
• une utilisation économe et équilibrée de 
l’espace;
• une diversité des offres de service et 
mixité sociale;
• une prise en compte des risques natu-
rels, notamment les mouvements de ter-
rain et le ruissellement;
• un objectif de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, une maîtrise de 
l’énergie et de la production énergétique 
à partir de sources renouvelables et  
l’amélioration des performances énergé-
tiques ;
• une restructuration des espaces urba-
nisés et la revitalisation des centres ur-
bains et ruraux ;
• une diversité des fonctions rurales ;
• une satisfaction des besoins en matière 
d’activités touristiques et d’équipement 
commercial ;
• une mise en valeur des entrées de ville ;
• une préservation des ressources natu-
relles et de la biodiversité (trame verte et 
bleue, corridors écologiques) ; 
• une préservation et la remise en bon 
état des continuités écologiques ;
• un développement des communications 

électroniques ;
• une répartition géographiquement équi-
librée entre emploi, habitat, commerces 
et services ;
• une préservation de l’activité agricole

Loi Alur (n°2014-366 du 24 mars 
2014)
Le projet d’aménagement et de dévelop-
pement durable (PADD) devra chiffrer les 
objectifs de modération et de consomma-
tion de l’espace et de lutte contre l’éta-
lement urbain. Il devra également inté-
grer une politique du paysage dans les 
orientations générales pour une meilleure 
prise en compte de la biodiversité. 

La fusion de l’intercommunalité des 
Monts-de-Châlus avec celle du Pays de 
Nexon en début d’année 2017, a néces-
sité une réflexion sur l’avenir à donner 
aux démarches PLUi (Révision pour Monts 
de Châlus). La décision a donc été prise 
de garder les deux démarches mais de 
mettre en place des passerelles afin de 
proposer des documents ayant des élé-
ments de confluences (règlement écrit et 
graphique). 

Préambule
Projet d’Aménagement et de Développement Durables
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Projet d’Aménagement et de Développement Durables

Les élus justifient cet objec-
tif d’accueil de 1 600 habitants 
supplémentaires par la proximité 
de Limoges et la périurbanisation 
de l’agglomération. Le position-
nement stratégique entre deux 
pôles économiques et d’emploi 
que sont Limoges et St Yrieix-la-
Perche reliés par un axe majeur 
(RD704) et un accès à l’auto-
route A20 à un quart d’heure 
pour la moitié des communes du 
territoire. 

La réalisation d’équipements 
structurants sur le Pays de Nexon 
liés à la petite enfance (RAM, 
crèche), pour l’enfance (Centre 
de loisirs), pour les adolescents 
(activités jeunes et centre social à 
l’Espace Rousseau), la construc-
tion d’un site pour les activités de 
loisirs (espace récréatif à Nexon) 
ouvert à tout public, la vivacité 
des associations sportives (foot-
ball, handball, judo,…) sont 
également des éléments supplé-

mentaires contribuant à l’attrac-
tivité du territoire. 
Une offre culturelle se développe 
ces cinq dernières années par la 
création d’une médiathèque et 
ses expositions, le pôle National 
du Cirque et la Salle Méliés, es-
sentiellement dédiée aux spec-
tacles et projections de films. 

Le territoire propose une offre  
commerciale dynamique avec 
la présence d’une GMS sur la 
commune centre et la présence 
de commerces sur pratiquement 
toutes les communes. Mais éga-
lement par la création de multi-
services et d’actions de soutien 
au dernier commerce en tant que 
lieu de vie. 
de plus, récemment est venue 
s’ajouter la création d’une MSAP 
afin de maintenir une offre de 
services complète et à des plages 
d’ouverture adaptées.

L’offre de santé est incomplète 
; c’est pourquoi une attention 
particulière sera apportée, voir 
des investissements spécifiques  
pourront être réalisés tels qu’une 
maison de santé, pour la déve-
lopper. 

La montée en haut débit sur tout 
le territoire de la communauté 
de communes sera finalisée en 
2018, un facteur qui a pénalisé 
ces dernières années l’installa-
tion de nouveaux habitants, bien 
plus que la crise économique qui 
a débuté en 2007.
La présence d’assainissement 
collectif dans les bourgs centre 
de chaque commune permet 
l’accueil de nouvelles popula-
tions sans coût supplémentaire 
pour la collectivité.

Le cadre de vie, le patrimoine 
(châteaux, route Richard Cœur de 
Lion), les chemins de randonnée 
et les plans d’eau sont également 
des atouts pour le territoire.

Au regard de ce diagnostic, les 
élus pensent que ce développe-
ment est réalisable et rentre dans 
le cadre d’une stratégie de déve-
loppement maîtrisée et durable. 
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Le projet de territoireI -
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Le projet de territoire
Projet d’Aménagement et de Développement Durables

Défi 1 :
Assumer, gérer de manière durable et raisonnée l’accueil de nouvelles populations en 

adéquation avec les capacités du territoire.

Défi 2 :
Assurer un rôle de pôle d’équilibre économique de Nexon et confirmer l’attractivité  du territoire.

Défi 3 :
Mettre en place un projet de PLUi où l’objectif de durabilité est au coeur du projet. 

3 grands défis interdépendants.

Le projet de territoire est structuré 
autour de 3 grands défis déclinés en 
orientations stratégiques (chantiers). 
Ces défis ne sont pas indépendants et isolés les 
uns des autres.

En effet, bon nombre d’enjeux sont 
transversaux par nature (par exemple l’en-
vironnement, le cadre de vie ou encore l’activité 
agricole). C’est pourquoi chaque défi, ou chantier 
est susceptible d’être rattaché à un autre.
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Ce premier défi recouvre plusieurs actions 
concrètes et diverses. L’objectif premier 
est de développer une offre de logements 
adaptée à chaque territoire et répondant 
aux demandes de particuliers en favorisant 
des parcours résidentiels diversifiés.
Cette offre doit également revêtir un aspect 
qualitatif marqué par la mixité sociale et 
intergénérationelle. 
Cet accueil souhaité doit être accompagné 
d’une réflexion sur les attentes et les be-
soins des nouvelles populations en ce qui 
concerne l’accessibilité au territoire.

C’est pourquoi le PLUi met notamment en place 
des règles d’urbanisme permettant :

- Une répartition des besoins en logements sur 
les différentes communes en fonction des pres-
sions observées ces dernières années.

- La production de logements sera en priorité 
localisée à proximité des grandes infrastructures 
routières existantes, ainsi que sur des secteurs 
couverts par une offre de transport en commun. 

- La localisation des secteurs favorables à l’im-
plantation de projets favorisant la mixité fonc-
tionnelle.

- De garantir une mixité sociale, en prévoyant 
dans des secteurs identifiés une diversité de 
l’offre (individuel, groupé, tailles de parcelles 
variées...)

- De prendre en compte les populations seniors, 
en leur proposant une offre en logements adap-
tés et répondant à différentes attentes. 

- De permettre la réalisation d’équipements de 
type pôles multimodaux, permettant un maillage 
plus optimal du territoire en transport en com-
mun, avec la mise en place de deux échelles 
différentes (centrale et d’équilibre) afin de res-
pecter les équilibres.

- De permettre la création d’un aménagement 
routier au croisement de la RD 704 et de la RD 
15, favorisant la lisibilité du territoire et en amé-
liorant l’accessibilité à ce dernier. 

- De permettre la mise en place (sous condition 
de la réalisation d’un aménagement routier au 
carrefour de la RD704 et de la RD15), sur le pôle 
multimodal central d’un espace plurifonctionnel, 
offrant une aire de co-voiturage, une aire de re-
pos et un espace d’information touristique et un 
espace de vente de produits locaux. 

Assumer, gérer de manière durable et raisonnée l’accueil de nouvelles populations en adéquation avec les capacités du territoireDéfi 1
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Assumer, gérer de manière durable et raisonnée l’accueil de nouvelles populations en adéquation avec les capacités du territoireDéfi 1

PERMETTRE UNE DESSERTE OPTIMALE 
DU TERRITOIRE :

Pôle centre

Pôle sous influence 
périurbaine de Limoges

Pôle intermédiaire

Pôle secondaire

Pôle rural

Pôle multimodal 
central

Pôle multimodal 
d’équilibre

Prioriser l’accueil de nouvelles 
populations à proximité des axes de
 communication, des transports en
 commun et du pôle d’emploi de 
l’agglomération de Limoges. 

Une accessibilité renforcée au 
territoire

Scénario de développement 

Renforcer le rayonnementdu pôle centre: 

Conforter et développer la centralité de Nexon 
en terme de population et d’équipements

IDENTIFIER L’IMPORTANCE ET LA LOCALISATION 
DU DÉVELOPPEMENT LIÉ À L’HABITAT POUR LE 
TERRITOIRE

��

��������

A20

A20

RD15

RD15

RD704

RD704

RD11

RD17
��

��������

SNCF

SNCF

��
���

�
�
�
�
�

�����

�
�
�
�
�

Agglomération de 
Limoges

CC Pays
Saint-Yrieix

CC 
Monts de 
Châlus

40

39
CC 

Briance Sud
Haute-Vienne
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  Assurer un rôle de pôle d’équilibre économique de nexon et confirmer l’attractivité  du territoireDéfi 2
Il s’agit dans ce défi de profiter du posi-
tionnement préférentiel du territoire entre 
les deux pôles d’emplois et de vie que 
sont Limoges et Saint-Yrieix-la-Perche et 
de s’appuyer sur un réseau de qualité et 
structurant pour améliorer la visibilité et 
l’attractivité économique du territoire. 

Dans un second temps, ce défi cherche éga-
lement à confirmer l’attractivité accrue du 
Pays de Nexon en assurant une pérennité 
des services, commerces et équipements 
qu’elle propose. Le rayonnement de cette 
dernière doit imprimer une dynamique po-
sitive sur l’ensemble du territoire. 

Pour cela le PLUi met notamment en place une 
série de mesures permettant :

- De conforter le positionnement économique 
du territoire et de structurer l’offre économique 
proposée par l’intercommunalité. La création, 
restructuration et diversification de l’offre écono-
mique sera une action mise en place.  

- Sous la condition de la réalisation d’un aména-
gement routier au secteur de La Plaine, de per-
mettre de re-penser ce nœud routier comme une 
«table d’orientation». Cet outil doit permettre la 
création d’une vitrine économique et touristique 
avec la mise en place d’un secteur commer-
cial orienté vers la mise en valeur des produits 
locaux, mais également un point d’information 
touristique. 

- De renforcer l’économie du tourisme. Il est 
ici question de permettre le renforcement et la 
diversification de l’offre d’hébergement, mais 
également la mise en valeur des richesses natu-
relles, culturelles, ou bâties du territoire, pour un 
enrichissement de l’offre.

- Le maintien et la diversification de la puissance 
agricole du territoire. La mise en place d’un prin-
cipe de non constructibilité de tiers à moins de 
100 mètres des bâtiments d’exploitation identi-
fiés (sauf secteur bourg) doit permettre l’évolution 
de l’activité agricole en limitant les contraintes. 
L’identification des projets de diversification ou 
de déclassement est aussi un outil permettant un 
soutien à la profession. 

- Le renforcement de la polarité de Nexon. Cette 
action doit se traduire par un maintien de l’offre 
de services et de commerces par la mise en 
place d’outils réglementaires, mais  également 
en renforçant ce bassin de vie par l’accueil de 
nouvelles populations.

- De conforter l’attractivité des équipements 
culturels (médiathèque, salle de spectacles, pôle 
national des arts du cirque), sportifs (gymnase, 
dojo) et d’enseignements (collège).
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  Assurer un rôle de pôle d’équilibre économique de nexon et confirmer l’attractivité  du territoireDéfi 2

STRUCTURER L’OFFRE ÉCONOMIQUE À 
L’ÉCHELLE INTERCOMMUNALE : 

Maintenir la zone commerciale
existante

Développer les zones économiques
existantes

Créer un pôle vitrine du territoire
(déplacement, tourisme, économie...)

S’appuyer sur des réseaux de 
communications structurants 

Axe touristique
Axe économique

Confirmer la centralité économique de Nexon

Renforcer le rayonnement du pôle centre

Structurer l’offre économique

AMÉLIORER L’OFFRE TOURISTIQUE POUR 
UNE PLUS-VALUE ÉCONOMIQUE: 

Principaux pôles touristiques existants

Préserver les emprises potentielles d’une
future voie verte

Projets touristiques

UNE PUISSANCE AGRICOLE À SOUTENIR : 

Offrir aux exploitants agricoles des
possibilités  de développement de l’activité

��

���������
��

�������

Agglomération de 
Limoges

CC Pays
Saint-Yrieix

CC 
Monts de 
Châlus

40

39
CC 

Briance Sud
Haute-Vienne
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A20

RD15

RD15

RD704

RD704

SNCF

SNCF
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Défi 3
Mettre en place un projet de PLUi où l’objectif de durabilité est au coeur du projet. 

Ce troisième défi doit permettre au territoire 
de conforter les actions déjà entreprises en 
faveur d’une démarche de développement 
durable (Agenda 21).
Cette politique revêt plusieurs axes de ré-
flexion. Il s’agit de proposer aux habitants 
du territoire un cadre de vie de qualité à 
travers une préservation de l’environne-
ment et des grands paysages. Il est égale-
ment question d’imprimer une dynamique 
en faveur de la limitation des émissions de 
gaz à effet de serre et des pollutions.

Plusieurs actions vont ainsi pouvoir être mises en 
place à travers le PLUi. Ce dernier va notamment 
permettre de :

- Limiter la consommation d’espaces agricoles, 
naturels et forestiers. En effet, la priorisation 
des actions permettant la création de nouveaux 
logements va permettre une rationalisation de 
l’espace : 

- mobilisation d’une part de la vacance ; 
- densification des centres bourg et de cer-
tains hameaux ;
- localisation fine des nouvelles zones de 
développement.

- Préserver les hameaux, centres anciens et 
bâtiments remarquables de certaines évolutions 
pouvant les dénaturer et d’identifier des élé-
ments patrimoniaux afin de préserver l’identité 
et l’histoire du territoire.

- De réduire les nuisances et les pollutions vis 
à vis des populations en localisant les activités 
économiques dans des zones éloignées des ha-
bitations.

- D’améliorer la gestion des pollutions en iden-
tifiant les besoins futurs en terme d’assainisse-
ment (création et amélioration des équipements 
existants), et en améliorant le traitement des 
déchets sur l’ensemble du territoire. La mise en 
place d’éco-point et l’identification d’un secteur 
pour l’accueil d’une nouvelle déchetterie. 

- Préserver les espaces de nature et leur fonc-
tionnalité écologique. L’objectif est de s’inscrire 
dans les trames écologiques régionales et lo-
cales, de restaurer les continuités écologiques 
pour faciliter la circulation des espèces entre les 
cœurs de nature et assurer leur conservation.

- Pérenniser les espaces agricoles, pour mainte-
nir les paysages de «campagne». 

- Limiter les émissions de CO2
 en limitant les dé-

placements, par une localisation des nouveaux 
logements à proximité des moyens de transport, 
en proposant des aires de co-voiturage et la mise 
en place de bornes électriques afin de proposer 
des nouveaux types de mobilité. 
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Défi 3
Mettre en place un projet de PLUi où l’objectif de durabilité est au coeur de projet. 

DES OBSTACLES A PRENDRE EN COMPTE

DES TRAMES EXISTANTES A MAINTENIR

DES PAYSAGES EXISTANTS A PRESERVER

L’ÉVITEMENT DE SECTEURS

LA CRÉATION DE CONTINUITÉS

Trame à protéger

Coeurs de nature

Ambiance paysagère des Monts 
de Chalus et Fayat

Ambiance paysagère de la campagne 
parc

Evitement des pôles urbains

Aménagements de franchissement

Obstacles liés aux voiries

Obstacles liés à l’urbanisation
dense

Principe de création de trames

Le contexte existant

Des actions pour assurer 
les continuités

A20

A20

RD15

RD15

RD704

RD704

RD11

RD17

SNCF

SNCF

Agglomération de 
Limoges

CC Pays
Saint-Yrieix

CC 
Monts de 
Châlus

40

39
CC 

Briance Sud
Haute-Vienne
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 Orientations et actions thématiquesII -
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II. Orientations et actions thématiques

L’activité économique

ACTION 3

Privilégier 
le maintien 
des zones 
existantes. 

1
 création de zone 

commerciale en 

raison du manque 

de disponibilité 

foncière et 

d’une volonté de 

stratégie routière 

(croisement RD)

orientation Anticiper gérer et développer la sphère économique de la CdC PN

« Assurer le développement 

économique du territoire tout 

en veillant à la préservation des 

espaces naturels et agricoles. » 

▶ Anticiper les besoins 
économiques de l’ex CdC PN

Comment ?

- En identifiant les besoins actuels et futurs 
du territoire en terme de foncier à voca-
tion économique ;

- En permettant l’extension de la zone éco-
nomique de Saint-Maurice-les-Brousses ;

 
- En matérialisant et en appliquant un 

zonage adapté au développement de la 
ZAE située au Betour ;

- En répondant aux besoins spécifiques 
(vocation industrielle) de la ZAE de Nexon ;

- En mettant en place une zone à vocations 
mixtes sur le secteur de la plaine ; 

- En veillant à l’intégration globale des pro-
jets et limiter les nuisances avec les envi-
rons par le biais du règlement écrit.  

▶Prévoir la
requalification et le 
développement d’activités
isolées

Comment ?

- En identifiant ces activités et en y appli-
quant un zonage adapté, notamment 
pour:  ex Vet France (Nexon), garage de 
(Meilhac), locaux commerciaux (Le Pavil-
lon), garage (St Priest Ligoure).

- En permettant le développement  (de leur 
emprise ou leur permettre une requalifi-
cation des entreprises existantes situées 
hors des zones d’activités par un zonage 
adapté. 

- En veillant  à l’intégration globale des 
projets et limiter les nuisances avec les 
environs par le biais du règlement écrit. 

▶PROPOSER DES SERVICES ou des 
solutions AUX ENTREPRISES, 
et Maintenir les commerces 
et services

Comment ?

-En permettant le maintien, l’évolution, le dé-
veloppement ou la création d’implantations 
commerciales, de services de proximité voir 
d’artisanats si elles sont compatibles avec 
les tissus résidentiels.

- En veillant à l’intégration globale des pro-
jets et limiter les nuisances avec les envi-
rons par le biais du règlement écrit. 

- En interdisant les activités incompatibles 
avec l’habitat des tissus résidentiels.

ACTION 1 ACTION 2
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L’activité économique
II. Orientations et actions thématiques

ANTICIPER, GÉRER ET DÉVELOPPER LA SPHÈRE ÉCONOMIQUE DE L’EX CDC PN

ORIENTATION 

ACTION 1

Créer une zone commerciale à La Plaine 

Répondre aux besoins spécifiques de la 
ZAE de Nexon

ACTION  2

Identification ou extension de certaines 
zones :
- St Maurice extension 
- Betour identification

Extension /requalification d’activités 
isolées.

Permettre le maintien, l’évolution, le 
développement ou la création
 des commerces services de proximité 
voire d’artisanat

ACTION  3

40

A20

Meilhac

Nexon
Janailhac

Saint-Hilaire-
les-Places

Rilhac-Lastours

Saint-Jean-LigoureSaint-Maurice-
les-Brousses

Saint-Priest-Ligoure
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Le tourisme
II. Orientations et actions thématiques

orientation  activités touristiques, de loisirs et culturelles : une offre à structurer et À ÉTOFFER

    Une offre 
touristique 
variée 
autour de la 
qualité du 

    patrimoine 
historique 
(Château 
de Châlucet, 

château 
de Rilhac-
Lastours, 
château de 
Nexon)

    culturel (Pôle 

Sirque, Musée 

de la terre) 
et naturel 
(Randonnée, 

espaces naturels 

qualitatifs).

▶CONFORTER ET valoriser 
les sites naturels 
existants. 

Comment ?

- Permettre les aménagements lé-
gers de loisirs notamment pour : 
Lac de Plaisance (St-Hilaire-les-
Places), Étang de la Lande (Nexon), 
Landes Serpentines (St-Hilaire-les-
Places), Étang de Martoulet à St-
Priest-Ligoure (pêche), Étang à Ril-
hac-Lastours (pêche en association 
avec la fédération de pêche), Jardin 
de l’an Mil (Rilhac-Lastours) ;

- En permettant la valorisation des 
Landes de Betour par le CEN (Ja-
nailhac).

▶PLANIFIER LA CRÉATION, 
l’extension ou la mise 
en valeur des atouts 
touristiques

Comment ?

- En créant ou en agrandissant l’offre 
existante par la mise en place de 
zones adaptées au tourisme : 

	 • Agrandissement Atelier - musée 
de la terre (St-Hilaire-les-Places) ; 

	 • Création d’un musée dédié au 
château de Châlucet (St-Jean 
Ligoure).

- En confortant les sites majeurs 
existants :

	 • Rilhac-Lastours ;
	 • Château de Châlucet ;
	 • Château de Nexon.

- En créant à la Plaine un espace 
d’information touristique ;

- En préservant les emprises poten-
tielles à la création future d’une 
voie verte ;

- Veiller à l’intégration globale (pay-
sagère, spécialisation...) de ces 
éléments. 

▶Amél- Densifieriorer 
l’accueil touristique 
sur le territoire

Comment ?

- Permettre l’évolution des cam-
pings :

	 • St-Hilaire-les-Places ;
	 • Nexon.

- Réaliser des équipements pour 
les campings cars :

	 •  Nexon ; 
	 • St-Hilaire-les-Places ;
	 • St-Jean-Ligoure ;
	 • St-Priest-Ligoure.

- Permettre le développement et 
la mise en valeur et l’insertion 
globale de ces espaces d’accueil 
touristique.

ACTION 3ACTION 2ACTION 1 
«Des 

équipements 

et structures 
de qualité 

qui, valorisés, 
peuvent 
renforcer 

l’attractivité 

touristique du 

territoire. » 
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Le tourisme

Activités touristiques, de loisirs et culturelles : une offre à structurer et étoffer

ORIENTATION 

ACTION 1

ACTION  2

Permettre les aménagements légers,

Créer un musée de Châlucet

Etendre le musée de la Terre à Puycheny

Permettre le développement des sites 
touristiques existants

Création d’une vitrine touristique (commerce,
information)

ACTION  3

Permettre l’évolution des campings existants

Réalisation d’équipements pour camping cars

Préserver les emprises voie verte
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L’agriculture et la sylviculture
II. Orientations et actions thématiques

orientation pérennisATION Des activités agricoles du territoire 

« Assurer le développement 

de l’habitat  tout en veillant 

à la préservation du monde 

agricole. » 

66
c’est le nombre 

d’exploitants 
agricoles 

rencontrés au 

cours de la 

démarche sur 250 

invités. 

 

▶Favorisant le développement 
de l’activité agricole et 
sylvicole

Comment ?

- En identifiant les bâtiments agricoles pré-
cisément ;

- Permettre dans les zones agricoles la 
possibilité sous certaines conditions de 
réaliser des espaces dédiés à la transfor-
mation et à la vente ;

- En permettant la réalisation des projets 
agricoles ;

- Identifier les activités équestres implan-
tées sur le territoire afin de leur appli-
quer un zonage adéquat ; 

- Permettre la reconversion de bâtis agri-
coles n’étant plus adaptés à l’activité 
(étoilage) ;

- Préserver les boisements en permettant 
leur exploitation ; 

- Permettre les agrandissements et les 
nouveaux projets sylvicoles (plateforme, 
stockage...).

▶VEILLER À LA Préservation Des 
terres agricoles. 

Comment ?

- En réalisant un zonage qui préserve les 
terres agricoles :

	 • Action sur la vacance ;
	 • Mobilisation des dents creuses et ana-

lyse des possibilités de BIMBY ; 
	 • Développement des zones 1AU à 

proximité des centralités principales et 
secondaires.

- Réaliser un zonage qui préserve les terres 
agricoles en évitant notamment le mor-
cellement des parcelles en garantissant 
l’accès aux sites des exploitations. 

- Permettre l’évolution des bâtiments agri-
coles et les nouveaux projets d’agricul-
teurs en zone agricole.

- Respecter les périmètres  de réciprocité 
agricole. 

ACTION 1 ACTION 2 
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L’agriculture et la sylviculture

PÉRENNISER L’ACTIVITÉ AGRICOLE DU TERRITOIRE

ORIENTATION 

ACTION 1

ACTION  2

RSD

En prévoyant autour des bâtiments 
agricoles, classés au RSD, un périmètre de  
100 m où aucun développement urbain 
n’aura lieu (sauf bourg)

Permettre la réalisation des projets des 
exploitant(e)s agricoles du territoire.  

Seuls les projets connus sont localisés. Toutefois d’autres 
projets pourront aboutir en zone agricole. 

Permettre la reconversion de bâtis
agricoles n’étant plus adaptés à l’activité.  

Seuls les projets connus en mai 2016 sont localisés. Toutefois 
d’autres demandes de déclassement pourront  avoir lieu. 

ICPE

40
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Mobilités et transports
II. Orientations et actions thématiques

orientation 

1
 borne 

électrique 
disponible sur 

le territoire 

intercommunal.

0
aire de                

co-voiturage 

matérialisée sur 

l’intercommunalité.   

Vers une démarche durable des déplacements

«Encourager les nombreux actifs 

occupés travaillant à Limoges à 

mutualiser leurs déplacements»

▶Mener une réflexion 
globale sur la place des 
déplacements intra et extra 
territoriaux 

Comment ?

- En localisant des espaces stratégiques 
pour l’implantation :

	 • Aire de co-voiturage ;
	 • Aire de repos ;
	 • Bornes électriques.

- En prévoyant la mise en place d’outils à 
disposition du PLUi, permettant l’aména-
gement et la sécurisation des voiries ;

- En favorisant la mixité des usages des 
voiries nouvelles ;

- En limitant les emprises viaires au sein 
des futures zones de développement. 

▶Développer des structures 
vouées aux déplacements 
doux

Comment ?

- En créant des pôles multimodaux (central 
et d’équilibre) : 
• Pour Nexon un travail autour de la 

gare SNCF doit être mis en place. Il 
est question d’y développer les mobi-
lités et l’accessibilité (co-voiturage, 
borne électrique, agrandissement de 
parking...).

• Pour St-Maurice-les-Brousses il s’agit 
de combiner aire de co-voiturage et 
transports en commun lié au dévelop-
pement d’une zone d’habitat. 

• Pour celui de la Plaine il s’agit de com-
biner aire de repos, aire de co-voitu-
rage, borne électrique et mobilité pié-
tonne en lien avec le projet touristique 
situé au croisement entre le RD 704 
et la RD 15.

- En travaillant sur les interconnexions pié-
tonnières entre les espaces de vie et les 
pôles de services et de commerces (à 
déterminer une fois les zones 1AU mises 
en place).

▶Gérer et encadrer la 
question des stationnements

Comment ?

- Conditionner la réalisation de places de 
stationnement pour les nouveaux projets 
compte tenu de leurs besoins et de la 
réalité de leur environnement ;

- Limiter l’imperméabilisation des sols par 
un encadrement réglementaire dans 
certaines zones. 

ACTION 1 ACTION 2 ACTION 3
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Mobilités et transports

VERS UNE DÉMARCHE DURABLE DES DÉPLACEMENTS

ORIENTATION 

ACTION 1

ACTION  2

Création d’un pôle multimodal central

Réalisation de bornes de recharge pour 
véhicules électriques

Création d’aire de co-voiturage

Interconnecter les quartiers d’habitation et les 
zones de services et commerces par des liaisons 
douces

Création d’une aire de repos

Permettre la réalisation d’un aménagement
routier

Création de pôles mutimodaux d’équilibre

Gare SNCF
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Équipements et services
II. Orientations et actions thématiques

orientation MAINTIEN, développement et diversification DE l’offre

8
 médecins sur 

le territoire.

2
pharmacies.

1
établissement 

d’hébergement 

pour personnes 

âgées dépendantes.

  

« Contre la désertification 

médicale du territoire, et 

prévoir le futur » 

▶Équipements de santé

- Identifier des bâtiments ou du 
foncier afin d’implanter des pro-
fessionnels de santé ;

- Reconversion du foyer Anne Do-
minique ; 

- Porter une réflexion sur la réali-
sation à moyen/long terme d’une 
maison de santé pluridiscipli-
naire.

▶Équipements scolaires 
et de jeunesses

- Création d’une antenne de centre 
de loisirs (Meilhac et Rilhac-Las-
tours) ;

- Création d’une structure d’héber-
gement de jeunesse (Janailhac) ;

- Identifier un secteur pour la créa-
tion d’une école (Nexon).

▶Équipements culturels 
et sportifs

 - Création d’une salle des fêtes 
(St-Jean-Ligoure) ;

- Création d’une salle de spec-
tacles (Nexon) ;

- Création d’un équipement de loi-
sirs ou culturel (Nexon) ;

- Aménagement du stade (St-
Jean-Ligoure).

▶équipements généraux

- Prévoir les emprises nécessaires 
pour les agrandissements ou les 
créations de STEP notamment 
pour : 

	 • Nexon ;
	 • Rilhac-Lastours ;
	 • St-Hilaire-Les-Places ;
	 • Janailhac.

- Prévoir l’agrandissement du cime-
tière de St-Jean-Ligoure ;

- Création d’une maison d’obsèques 
civile (St-Jean-Ligoure).

ACTION 2ACTION 1 ACTION 3 ACTION 4 
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Équipements et services
II. Orientations et actions thématiques

MAINTIEN, DÉVELOPPEMENT ET DIVERSIFICATION DE L’OFFRE

ORIENTATION 

ACTION 1

ACTION  2

ACTION  3

Création d’une école (long terme)

Création d’une antenne de centre de loisirs

Création d’une structure d’hébergement 
jeunesse

Salle de spectacle

Extension d’équipements

Boulodrome création/aménagement

Agrandissment du cimetière

Création ou extension des assainissements

Salle des fêtes communale (création)

ACTION  4

Equipement de loisirs/Culturel (création)

Encadrer l’implantation de professionnels
de santé

Création d’une maison d’obsèques civile

Reconversion du foyer Anne Dominique
40
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L’habitat

« L’enjeu principal du Pays 

de Nexon est de continuer 

d’accueillir de nouveaux 

arrivants tout en modérant sa 

consommation d’espace.»

II. Orientations et actions thématiques

orientation  conforter les DYNAMIQUEs et proposer une offre diversifiée

1600
c’est le nombre 

d’habitants 

supplémentaires 

que souhaite 

accueillir le 
territoire à 

l’horizon 2030.

▶Densifier les centralités 
principales et secondaires

Comment ?

- En limitant les possibilités de croissance 
des écarts bâtis et des petits hameaux 
non-constitués et ainsi limiter la poursuite 
du mitage et de l’urbanisation linéaire ;

- En localisant les zones de développement à 
proximité des équipements afin d’assurer 
leurs fonctionnements et la sécurité des 
biens et des personnes. 

▶Développer les bourgs et 
certains hameaux pour 
compléter les besoins

Comment ?

- En identifiant des secteurs remplissant 
tous les critères nécessaires au regard 
de la loi , et en respectant certains cri-
tères (présence des réseaux, environne-
ment, paysages...) ;

- En réalisant un zonage adapté en propo-
sant des espaces à urbaniser à moyen 
et long terme afin d’anticiper le dévelop-
pement urbain et permettre l’acquisition 
foncière.

▶Encourager LA MIXITÉ SOCIALE 
ET INTERGÉNÉRATIONNELLE.  

Comment ?

- En prévoyant des projets mixtes de 
constructions (location, vente, individuel, 
groupé...) ;

- En planifiant la réalisation de logements 
adaptés :

	 • St-Priest-Ligoure
	 • St-Maurice-Les-Brousses
	 • Nexon
	
- En encadrant les modalités de réalisation 

des zones de développement dans la 
recherche d’un aménagement durable et 
de l’optimisation du foncier ouvert.

▶Limiter la consommation 
d’espace aux regards des 
besoins d’une prospective de 
croissance raisonnée 

Comment ?

- Réduire le nombre de surfaces ouvertes 
à l’urbanisation au regard du bilan de la 
consommation d’espace réalisé sur les 
10 dernières années ;

- Diminuer la taille moyenne des parcelles. 

- Développer l’urbanisation en continuité 
des zones d’habitat existantes ;

- 	Privilégier l’urbanisation des dents 
creuses ;

- Limiter la poursuite de l’urbanisation 
linéaire et interdire le mitage ;

- Réutiliser l’ancien. 

ACTION 2 ACTION 4ACTION 3 ACTION 1 
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II. Orientations et actions thématiques

L’habitat

CONFORTER LES DYNAMIQUES ET PROPOSER UNE OFFRE DIVERSIFIÉE

ORIENTATION 

ACTION 1

ACTION  2

ACTION  3

Encadrer l’implantation de logements 
adaptés

Densifier les centralités principales et
secondaires :
 - Urbaniser les dents creuses
 - Identifier les potentiels de BIMBY

Réalisation d’un quartier inter-générationnel

Réalisation de quartiers durables

Réalisation de projet mixte : 
 - Location, vente
 - Constructions individuelles, groupées

ACTION  4

Identifier de nouvelles zones de 
développement
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L’environnement, paysages et architecture
II. Orientations et actions thématiques

orientation PRÉSERVation ET VALORISation dES RICHESSES NATURELLES DU TERRITOIRE 

 

2
c’est le nombre 

de ZNIEFF sur le 

territoire.  

«Il ne faut pas observer les réseaux 

terrestres et hydrologiques de 

façon séparée mais de façon 

complémentaire. En effet, les milieux 

inter-agissent entre eux. » 

▶préserver les richesses 
naturelles du territoire 

Comment ?

- En délimitant un secteur inconstructible 
au titre de la protection de l’environ-
nement sur les sites concentrant les 
enjeux de biodiversité, d’habitats et de 
ressources naturelles (corridors écolo-
giques, zones humides,...) ;

- En encadrant l’imperméabilisation des 
unités foncières afin d’agir contre le phé-
nomène de ruissellement et d’appauvris-
sement des sols ;

- En identifiant et protégeant les parcelles 
nécessaires à la connexion des conti-
nuités écologiques et en les classant en 
zone naturelle (constructions limitées). 

▶développer certaines 
continuités écologiques 

Comment ?

- En déclinant la trame verte et bleue du 
SRCE ;

- En réglementant les abords (clôtures...) ;

- En prenant en compte l’existence des jar-
dins en fond de parcelles ;

- En intégrant des orientations favorables 
à la présence végétale au sein des nou-
veaux secteurs ;

- En identifiant et protégeant les parcelles 
nécessaires à la connexion des conti-
nuités écologiques et en les classant en 
zone naturelle (constructions limitées). 

▶Préserver le cadre de vie

Comment ?

- En identifiant au sein du dossier patri-
moine les éléments de patrimoine identi-
taires du territoire tels que les murets en 
pierres, les puits, les maisons de maîtres, 
les fermes isolées et les corps de fermes 
visibles depuis l’espace public ;

- En intégrant les nouveaux secteurs 
d’urbanisation dans les paysages envi-
ronnants grâce à la réglementation des 
nouvelles constructions en respect avec 
leur contexte architectural ;

- En réglementant les constructions exis-
tantes ;

- En identifiant et protégeant les marqueurs 
paysagers tels que les arbres remar-
quables, les linéaires végétaux... ;

- En protégeant le centre-bourg bâti qui 
polarise l’identité du territoire ;

- En préservant et en valorisant le tissu bâti 
ancien traditionnel :  les noyaux anciens 
de certains villages qui présentent une 
morphologie urbaine caractéristique 
en proposant des secteurs spécifiques, 
identifiant l’urbanisation ancienne avec 
ses composantes traditionnelles. 

▶Permettre sous certaines 
conditions le développement 
d’activité de nature

Comment ?

- En identifiant des secteurs permettant 
la construction d’équipements légers à 
vocation de loisir sans hébergements.

ACTION 1 ACTION 2 ACTION 3 ACTION 4
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L’environnement, paysages et architecture
II. Orientations et actions thématiques

PRÉSERVER ET VALORISER LES RICHESSES NATURELLES ET LE CADRE DE VIE DU TERRITOIRE

ORIENTATION 

ACTIONS 1 ET 2

ACTION  3

Protéger certains éléments naturels 
du territoire

Principe de corridors biologiques (SRCE)

Trame verte et bleue :
 - Hydrographie
 - Zones à dominante humide
 - Boisements

Identifier et préserver les coeurs de nature

ZNIEFF

Protéger certains éléments Bâtis du 
territoire
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énergies renouvelables et développement durable
II. Orientations et actions thématiques

orientation DÉPLOIEMENT DES ÉNERGIES RENOUVELABLES ET PRATIQUES DURABLES SUR LE TERRITOIRE 

1
c’est le nombre 

d’éolienne sur le 

territoire

«  Le développement des 

énergies renouvelables une 

des clés pour la diversification 

agricole et le développement 
économique. » 

▶Favoriser la baisse des 
impacts négatifs sur 
l’environnement 

Comment ?

- En permettant l’implantation d’équipe-
ments à vocation de production d’énergie 
sur l’ensemble des zones A et N ;

- Prendre en compte la gestion des eaux 
de ruissellement dans les futures zones 
de développement de l’habitat ;

- Limiter l’imperméabilisation des sols liée 
à la création d’aires de stationnements. 

▶agir sur l’environnement 
urbain et lutter contre les 
pollutions

Comment ?

- En implantant de nouveaux éco-points à 
Janailhac ; 

- En implantant une nouvelle déchetterie ;

- Identifier et préserver des jardins fami-
liaux : 

	 • Nexon 
	 • St-Jean-Ligoure
	 • St-Priest-Ligoure

ACTION 1 ACTION 2
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énergies renouvelables et développement durable
II. Orientations et actions thématiques

DÉPLOIEMENT DES ÉNERGIES RENOUVELABLES ET PRATIQUES DURABLES SUR LE TERRITOIRE

ORIENTATION 

ACTION 1

ACTION  2

Permettre l’implantation sur l’ensemble 
des zones A et N d’équipements à vocation 
de production d’énergie renouvellable

Création éco-point

Localisation d’une déchetterie

Encadrer la gestion des eaux de 
ruisselement
Limiter l’imperméabilisation des sols

Création de jardins partagés

40

A20

Meilhac

Nexon
Janailhac

Saint-Hilaire-
les-Places

Rilhac-Lastours

Saint-Jean-LigoureSaint-Maurice-
les-Brousses

Saint-Priest-Ligoure





35

Objectifs de modération de la consommation spatialeIII -
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III. Objectifs de modération de la consommation spatiale

Augmentation total du 
parc résidentiel +689 logements

(données INSEE 1999-2014)   +610 logements

Consommation liée aux besoins 
    endogènes du parc et des ménages 

(maintien au Point Mort)
83 logements 67 logements

Construction de logements pour
 l’accueil de nouveaux ménages 

( 1 logement = 1 nouveau ménage)  

+ 606 logements 
(606 logements ont permis d’assurer la 

croissance démographique)
543 logements

DYNAMIQUES PASSÉES
PROJET POLITIQUE POUR LES 

15 PROCHAINES ANNÉES

Évolution démographique +1 449 habitants
(données INSEE 1999-2014)   +1 357 habitants

Taux de variation annuel 
moyen de la population + 1,7 % / an + 1,1 % / an

 

Consommation foncière 
par logement 2 180 m2 / logement

(étude des permis de construire) 1 250 m2 / logement

consommation totale 
et rythme d’artificialisation

108 ha
soit 7,2 ha / an

seuil plafond de 76,7 ha
soit 5,1 ha / an

Bilan de l’évolution de 
la consommation

Tout en maintenant une dynamique de construction relativement
 comparable à celle connue par le passé, la mise en oeuvre du PLU conduit 

à une réduction de 29 % des surfaces urbanisées.


